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SERMENT DõHIPPOCRATE 
 

Serment dõHippocrate propos® par lõOrdre national des M®decins 
Révision 1996 

Idée de Jean-Guy Leclair, Longueuil 

 
Le texte qui suit est le serment que doivent réciter les médecins avant de 
commencer ¨ exercer. Il porte ¨ r®fl®chiré 
 
"Au moment dõ°tre admis(e) ¨ exercer la m®decine, je promets et je jure dõ°tre fid¯le aux 
lois de lõhonneur et de la probit®. Mon premier souci sera de r®tablir, de pr®server ou de 
promouvoir la santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. Je 
respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination 
selon leur ®tat ou leurs convictions. Jõinterviendrai pour les prot®ger si elles sont affaiblies, 
vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne 
ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de lõhumanit®. Jõinformerai les patients 
des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. Je ne tromperai jamais 
leur confiance et nõexploiterai pas le pouvoir h®rit® des circonstances pour forcer les 
consciences. Je donnerai mes soins ¨ lõindigent et ¨ quiconque me les demandera. Je ne me 
laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. Admis(e) dans 
lõintimit® des personnes, je tairai les secrets qui me seront confi®s. Re­u(e) ¨ lõint®rieur des 
maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les 

mîurs. Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 
agonies. Je ne provoquerai jamais la mort d®lib®r®ment. Je pr®serverai lõind®pendance 
n®cessaire ¨ lõaccomplissement de ma mission. Je nõentreprendrai rien qui d®passe mes 
compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui 
me seront demand®s. Jõapporterai mon aide ¨ mes confr¯res ainsi quõ¨ leurs familles dans 
lõadversit®. Que les hommes et mes confr¯res mõaccordent leur estime si je suis fid¯le ¨ mes 
promesses ; que je sois d®shonor®(e) et m®pris®(e) si jõy manque."  
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Ne manquez pas notre édition spécialE sur 

le colloque du 10 novembre dernier!  

La parution se fera en janvier!  
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Chers lecteurs 

Il me fait plaisir de vous retrouver encore une fois dans votre journal.  Ce rendez-vous, quatre fois l'an, est très valorisant pour 

moi. 

L'année 2009 tire à sa fin.  Bientôt, 2010 va frapper à nos portes.  L'année 2009 marque le vingtième anniversaire du Collectif 

de défense des droits de la Montérégie. Nous avons célébré ensemble après l'assemblée générale en juin. Plus près de nous, au 

mois de novembre, le 10 pour être plus précis, se tenait le colloque du Collectif.  Si vous étiez présents, et bien j'espère que 

cela vous a plu.  Moi, j'ai eu beaucoup de joie  à livrer un témoignage sur ma vie depuis 1979, et plus spécifiquement sur mes 

18 ans dõimplication  au Collectif. Les droits occupent une grande partie de ma vie de tous les jours. 

J'espère qu'à l'aube de l'année 2010, vous allez tracer un bilan positif de votre dernière année.  Quelque soit votre état de santé 

de 2009, votre niveau de vie, votre implication, vos amours et amitiés, je vous souhaite une nouvelle année 2010 satisfaisante, 

heureuse, pleine de santé et d'implications de toutes sortes. 

Au plaisir de vous rencontrer un de ces jours et de faire votre connaissance.  Au revoir et à bientôt. 

Normand  Lemieux, président du conseil d'administration du Collectif. Longue vie! 
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Saviez -vous quõil existe un organisme pouré. 

Par Mylène  R., Longueuil 

Aller sur le march® du travail ou y retourner apr¯s quelques temps, lorsque lõon vit avec un probl¯me de sant® mentale persistant 
peut être une tâche ardue. 

Cõest pourquoi je voulais vous faire part dõune ressource qui sõappelle SEMO Mont®r®gie (Service Externe de Main dõîuvre). 
Cõest un organisme qui dispense des services favorisant lõint®gration et le maintien en emploi des personnes ®prouvant diff®rentes 
difficult®s. Il sõadresse aux r®sidants de la Mont®r®gie vivant avec une limitation physique et/ou intellectuelle et/ou ayant une 
probl®matique en sant® mentale dont lõint®gration ¨ lõemploi est menac®e. 

Il permet ¨ sa client¯le, que lõon nomme des participants, dõavoir acc¯s ¨ un service sp®cialis® pouvant les aider ¨ ®tablir un plan 
dõaction comprenant diverses interventions et actions pour int®grer le march® du travail. 

En premier lieu, il y a lõ®valuation de lõadmissibilit®. Cette ®tape permet de recueillir le maximum dõinformations sur les 
capacités et les limitations fonctionnelles de la personne. Ces éléments permettront de déterminer si elle est apte à occuper un 
emploi et à évaluer les services dont elle va avoir besoin. 

Par la suite, le participant disposera de rencontres de çcounseling dõemploiè qui lõaidera dans son choix professionnel, en tenant 
compte de ses limitations et du march® du travail. Lors de ces rencontres, il fera lõacquisition des connaissances et des outils de 
recherche dõemploi et lõapplication dõune m®thode qui sera adapt®e ¨ sa situation. 

Chaque participant a un plan dõaction de recherche dõemploi adapt® ¨ sa situation (que ce soit de fa­on autonome ou assist®e). La 
dur®e et la fr®quence du suivi varient dõune personne ¨ lõautre tout d®pendant des besoins. 

Pour certaines personnes, la recherche dõemploi doit °tre assist®e et une aide supervis®e est offerte. Cette aide consiste ¨ 
identifier des pistes dõemploi, contacter les employeurs et leur pr®senter le participant en leur mentionnant les ressources et les 
limites de la personne et de la possibilit® dõune aide financi¯re. Le participant a le droit en tout temps ¨ de lõaide pour se préparer 
à son entrevue. 

Lorsquõune personne ins¯re le march® du travail par le biais du SEMO, le conseiller met en place des conditions pour que son 
intégration soit un succès. Celui-ci ®value entre autres les besoins dõadaptation du poste de travail, de lõaccessibilit® de 
lõentreprise et du besoin dõencadrement de la personne. 

Concernant le suivi et lõaccompagnement en emploi, ceux-ci  sont effectués sous la forme de rencontres formelles avec la 
personne et lõemployeur. Il permet aux deux parties de proc®der ¨ des modifications ou des ajustements si n®cessaires. Ces 
rencontres sont toujours effectuées dans un esprit de collaboration afin de trouver les solutions les mieux adaptées aux différents 
problèmes rencontrés. 

Le SEMO est vraiment une ressource ¨ conna´tre et jõesp¯re avoir suscit® un certain int®r°t aupr¯s des personnes qui pourraient 

bénéficier de leurs services. Contactez-les, ils sont là pour vous aider.  

Source tirée du site internet  http://www.sdem-semo.org  

Par David-Alexandre Grisé, St-Hyacinthe 

Bonjours à tous! 

Dans le but de vous servir, et dans le but de vous mettre au centre de nos considérations et démarches, le CDDM vous invite à 
nous faire connaître : vos positions sur les services en sant® mentale, vos visions de lõorganisme, vos int®r°ts particuliers et r®ali-
tés. Nous avons dernièrement entamé un processus de réflexion sur nos activités et nous souhaitons tirer avantage de votre exper-
tise afin dõorienter nos interventions et activit®s selon vos pr®occupations. 

Aussi, cõest avec plaisir que je vous annonce ma venue comme conseiller de Sorel.  Nous nõavons pu vous offrir une pr®sence di-
recte pendant quelques semaines et nous nous en excusons sinc¯rement, mais lõ®quipe est maintenant fin pr°te pour d®fendre vos 
intérêts et votre participation est une fois de plus sollicitée !   

Bienheureux de vous rencontrer 

Rappels aux membres!  

http://www.sdem-semo.org
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Si la réincarnation existe, je veux me réincarner en petit chien!   

Par Tanya Bauce, Longueuil 

Il nõy a pas si longtemps, je devais aller ¨ lõh¹pital pour des prises de sang.  Je devais °tre ¨ jeun depuis 12 heures minimum avant 
de me pointer à la salle des prélèvements.  À mon arrivée, il y a environ une dizaine de personnes qui attendent.  Je me suis dis que 
jõallais passer vite et quõensuite, je pourrais aller boire un petit verre de jus dõorange avant de tomber dans les vapes. Je suis 
diab®tique et si je suis trop longtemps ¨ jeun, jõai des petits malaises.  

Je me pr®sente ¨ lõaccueil et une charmante dame sans sourire et sans fa­on me dit sur un ton tr¯s peu courtois de lui 
donner ma carte dõh¹pital et ma carte dõassurance maladie.  Ce que je fais rapidement, car si je reste trop longtemps ¨ ses 
cot®s, je vais attraper son air morose et jõai le go¾t de rester de bonne humeur. Sans me regarder, elle mõarrache les 
cartes des mains et me dit dõaller mõasseoir.  Comme je suis un peu baveuse parfois, je lui r®ponds en souriant de toutes 
mes dents, je vous remercie et je vous souhaite à mon tour une belle journée ! 

Je mõassoie donc sur ma tite chaise en m®tal froide et croche et jõattends, jõattends, jõattendséet ainsi va lõattente.  Deux heures 
plus tard, je commence ¨ mõinqui®ter de mon sort.  Lõatmosph¯re dans la salle dõattente est ex®crable.  Les gens sont marabouts, 
intolérants, chiants et oups !!!  Je vais rester polie.  Dans la pièce en face de moi, il y a deux infirmières qui discutent de leur fin de 
semaine et au comptoir dõaccueil, il y a ma charmante dame qui tente de se d®barrasser des patients qui lui demandent sõils vont 
bientôt passer pour leurs prises de sang.  Je commence à être étourdie et des nausées veulent maintenant se mêler de la partie.  Je 
me lève de peine et de misère de ma tite chaise et je vais voir la b®n®vole qui dit aux nouvelles personnes qui arrivent de sõasseoir et 
de pr®parer leurs cartes.  Je lui demande si les infirmi¯res vont bient¹t reprendre leur travail.  Jõexplique ¨ la dame que je suis 
diab®tique, que je suis ¨ jeun depuis maintenant 14 heures et que jõ®prouve des malaises qui seraient vite pass®s si je pouvais 
finalement mõen aller.  La b®n®vole nõa m°me pas le temps dõouvrir la bouche que ma charmante amie me hurle dõaller mõasseoir 
et de ne plus importuner la bénévole.  Je suis stupéfaite !!!  Je la regarde la bouche ouverte et intérieurement, je me dis de me 
calmer pour ne pas faire de conneries dont je sais que je suis en mesure de faire dans des situations semblables.  La patience nõest 
pas une de mes vertus.  Je me retourne et me dirige vers ma chaise et ce qui devait arriver arriva.  POUFFF !!!  BLACK OUT !!!!  
LA TANYA À TERRE !!!  Tout était noir !!!  Et moi, à moitié dans les vapes.  Et pour couronner le tout, aucun patient ne se lève 
pour mõaider et ma charmante amie ne trouve quõ¨ dire: ç Bon, la belle affaire » !!!   

Un agent de s®curit® qui passait par l¨ se penche vers moi, me ramasse et mõinstalle ¨ nouveau sur ma jolie chaise et sõen va comme 
il est venu.  Jõai finalement eu mes prises de sang 30 minutes plus tard.  GRRRRRR !!!  Je vous laisse imaginer mon discours 
int®rieur.  Pas tr¯s jolié 

 

 

Il nõy a pas si longtemps, mon petit chien est tomb® gravement malade.  Un dimanche soir, en panique, jõai t®l®phon® la ligne 
dõurgence de mon v®t®rinaire et ¨ ma grande surprise, il a r®pondu, mõa ®cout® pleurer et mõa dit calmement de me pr®senter ¨ la 
clinique le lendemain matin, vers 7h00.  Normalement, il ouvre ses portes vers 9h00.  Il mõa aussi donn® des conseils pour aider 
mon petit chien à passer la nuit. 

Le lendemain matin, ¨ 7h00, jõ®tais ¨ la porte de la clinique, les larmes aux yeux, avec un petit chien ¨ moiti® mort dans mes bras.  
Mon v®t®rinaire mõa fait un ®norme sourire compatissant, a pos® sa main sur mon ®paule et mõa dit quõil allait tout faire pour 
sauver mon petit chien.  Il a examin® mon petit chien, tout en mõexpliquant ce quõil faisait.  Pourquoi il touchait tel ou tel endroit 
du corps de mon petit chien, et pour quelle raison il lui donnait une injection antipoison, et ainsi de suite.  Il mõa expliqué que, 
comme les médecins, il allait fonctionner par élimination, pour comprendre le problème de mon petit chien.  WOW !!!  Je ne 
savais m°me pas que la m®decine fonctionnait ainsi et pourtant, jõai eu souvent droit ¨ des rencontres m®dicales.  Bref, je suis 
retournée chez moi, et pendant 2 jours, je devais donner un traitement antibiotique et attendre de voir les résultats.  Au bout de 
deux jours, mon v®t®rinaire mõappelle pour me demander des nouvelles.  Rien ne va.   Il nõy a aucune am®lioration.   

 

 

                                                                                                                                                                                                                    

          Suite à la page 5...                                  
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Si la réincarnation existe, je veux me réincarner en petit chien!   

(suite de la page 4)  

Il me propose de retourner le voir et me dit quõil serait peut-°tre bon de faire des prises de sang pour ®liminer dõautres possibili-
tés.  Je me rends à sa clinique le lendemain matin.  Mon petit chien et moi sommes accueillis par mon vétérinaire et deux jeunes 
femmes en blouse blanche qui mõoffrent de mõasseoir en attendant que mon petit chien subisse ses prises de sang.  Le v®t®rinaire 
part avec mon petit chien et une des deux jeunes filles me dit sur un ton très doux que ça ne sera pas long.  Elle me regarde, 
compatissante, et me laisse dans la salle dõattente.  Dans cette clinique, on a le droit de pleurer et on nous donne m°me des pa-
piers mouchoirs extra doux.  Au bout de 10 minutes, mon petit chien est de retour, dans les bras dõune des jeunes femmes et 
sous le regard attendrissant de lõautre.  Les deux femmes viennent me rejoindre dans la salle dõattente avec mon petit chien.  
Elles me disent que tout a bien ®t®, que je peux retourner chez moi et que dõici la fin de la journ®e, mon v®t®rinaire va me télé-
phoner pour me faire part des résultats.  Je repars donc chez moi, avec mon petit chien et un nouvel espoir.  Je me dis aussi que 
je ne suis pas seule pour vivre cela, que je peux compter sur mon vétérinaire pour comprendre ce qui se passe. 

Trois heures plus tard, je reçois le coup de fil attendu.  Rien dans les tests ne peut expliquer son état alors on ne peut que penser 
que tout se passe dans son petit cerveau de chien.  Pendant pr¯s dõune demie heure, mon v®t®rinaire mõa expliqu® des choses au 
t®l®phone et mõa aussi encourag® et fait comprendre que seul le temps pourra nous en dire dõavantage. 

L¨, vous allez me dire, cõest normal, tu as des bons services chez le v®t®rinaire car tu le payes. Oui, vous nõavez pas tort. Mais il 
y a quand m°me un °tre humain compatissant derri¯re ce v®t®rinaire.  PAR AILLEURS, ¨ ce que je sacheécomme tous les ci-
toyens, je paye des taxes et des impôts annuels exorbitants.  Et à ce que je sache, le gouvernement se sert de ces sommes phéno-
ménales pour offrir des services.  Et à ce que je sache, les gens qui travaillent dans les hôpitaux ont de très bons salaires.  ET À 
CE QUE JE SACHE, UN SOURIRE CõEST SUPPOS£ ĆTRE GRATISSSS!!! 

Si jõai bien compris, on les paye, nos services en soin.  Peut-°tre pas sur le coup, lorsque lõon va rencontrer le m®decin.  Mais à 
chaque ann®e, par le biais des imp¹ts et par le biais de toutes les taxes d®biles quõon paye sur tout ce que lõon ach¯te.   

Alors, pourquoi ??????????  HEIN ?????  POURQUOI ?????????? 

 

WOUFFF !!! WOUFFF !!!  Voilà la réponse de mon petit chien qui va maintenant bien 

Lõexpression ç Maudite vie de chien è nõa plus sa place dans mon langage !!!  

Peut-on dire « maudite vie dõhumain » ? 

Un beau lundi matin  

Par Ashley Plana, St-Hyacinthe 

Je me r®veille par la sonnerie du t®l®phone, encore somnolente dõavoir r°v® du Collectif,  je r®ponds : « Oui, Allo ?!» Une voix 
dõun homme enthousiaste  au bout du fil, mõannonce dr¹lement une ç mauvaise nouvelle?! » : Jõ®tais engag®e au CDDM pour le 
poste de Conseillère à Sainte-Hyacinthe. Oui! Oui! Moi, Ashley Plana. Incroyable! Croyez-moi ou non, trop excitée de la nouvel-
le, jõai hurl® et bondie de joie sur mon lit ce matin-là.  

D¯s la premi¯re journ®e, jõai eu le droit ¨ une bienvenue extraordinaire de toute lõ®quipe, dont je remercie pour leur accueil cha-
leureux. Alors, cõest avec un sourire radieux et une ®nergie dynamique que je fais mon entr®e en tant que conseill¯re au sein de 
lõ®quipe du CDDM de Saint-Hyacinthe. De nature ambitieuse, je suis combl®e ¨ lõid®e de poser des gestes concrets, afin de chan-
ger les mentalités et aider ceux qui veulent revendiquer leurs droits pour créer un monde meilleur au soin de tous.   

Ensemble, nous pouvons faire en sorte de briser lõisolement et les pr®jug®s en sant® mentale. Un pour tous et tous pour un!  

Merci encore ¨ toute lõ®quipe de votre accueil, 

Au plaisir de se voir bientôt!  



 

 

Droits en santé mentale  

Le consentement aux soins  
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Source : Collège des Médecins    
Adaptation par Jean-Guy Leclair, Longueuil 
 
Quõest-ce que le consentement aux soins? 
Cõest lõautorisation quõun professionnel de la sant® doit obtenir 
dõune personne avant de lui prodiguer des soins ou toute autre 
forme de traitement. Ce droit de consentir à des soins ou de les 
refuser relève de 2 principes juridiques fondamentaux qui ex-
priment ceci : 
1. La personne humaine est inviolable et elle a droit à son 

intégrité 
2. Sauf dans les cas prévus par la loi, nul ne peut porter 
atteinte ¨ lõint®grit® de la personne sans avoir obtenu son 
consentement libre et éclairé. 
Les r¯gles sõappliquent diff®remment dans le cas dõune person-
ne majeure, et dans le cas dõune personne mineure. 
 
Qui peut consentir aux soins du mineur? 
Si le mineur est âgé de moins de 14 ans, le consentement aux 
soins doit °tre donn® par le titulaire de lõautorit® parentale 
(p¯re ou m¯re). Lõautorisation du tribunal peut °tre requise 
dans certains cas. Par exemple, si le titulaire de lõautorit® pa-
rental refuse des soins et que ce refus va ¨ lõencontre de lõint®-
r°t de lõenfant, ou encore si les p¯re ou m¯re de lõenfant mi-
neur sont en d®saccord ¨ lõ®gard des soins ¨ donner ¨ celui-ci. 
Selon la loi, le mineur de 14 ans et plus peut consentir seul ¨ 
recevoir des soins. 
 
Cependant, si son ®tat de sant® exige quõil demeure en ®tablis-
sement pour plus de 12 heures, le titulaire de lõautorit® paren-
tale doit en °tre inform®. Lõautorisation du tribunal peut °tre 
requise dans certaines situations comme, par exemple, dans le 
cas dõun mineur de 14 ans ou plus qui refuse de recevoir des 
soins exig®s par son ®tat de sant®. Dans les cas dõurgence, lõau-
torisation du titulaire de lõautorit® parentale sera suffisante. 
 
Quels sont les soins visés par le consentement? 
En vertu dõune disposition de la loi, nul ne peut °tre soumis ¨ 
des soins sans son consentement, quõil sõagisse : 
1. dõexamens 
2. de prélèvements 
3. de traitements 
4. de toute autre intervention de nature médicale, psychologi-
que ou sociale (EX: Traitement médical ou évaluation psycho-
sociale) 
Le consentement inclut aussi le consentement ¨ lõh®bergement 
en établissement. 
 
Quels renseignements la personne doit-elle obtenir? 
1.  La nature et le but du traitement 
2. Les effets du traitement ou de lõintervention 
3.  La proc®dure utilis®e, sõil y a lieu 
4.  Les risques possibles et les effets secondaires associ®s au 
traitement ou ¨ lõintervention 
5.  Les autres traitements envisageables, sõil y a lieu 
6. Les cons®quences probables dõun refus sur lõ®tat de sant® et 
le bien-être de la personne 

Quand et comment évalue-t-on lõaptitude dõune per-
sonne à consentir à des soins? 
Par évaluation médicale.  
Lõaptitude dõune personne ¨ consentir peut varier dans le temps 
mais aussi selon la gravit® ou lõimportance du traitement que 
n®cessite lõ®tat de sant® de la personne. Lõaptitude ¨ consentir 
fait référence à la notion de compétence. Pour évaluer cette 
aptitude, le professionnel de la sant® doit ®valuer le degr® dõau-
tonomie et de conscience de la personne. 
 
Les comp®tences quõil recherche chez la personne sont les sui-
vantes : 
1. La personne est capable de recevoir et de comprendre lõin-
formation 
2. La personne est capable de raisonner 
3. La personne est capable dõ®valuer les cons®quences de son 
choix au regard de sa situation particulière 
4. La personne est capable dõexprimer sa d®cision 
 
Une personne est jugée apte à consentir si : 
1. Elle comprend bien la nature et le but de son traitement 
2. Elle est capable dõen ®valuer les cons®quences 
3. Elle est en mesure dõexprimer sa d®cision 
4. Sa capacit® de comprendre nõest pas affect®e par sa maladie 
 
NOTE : Lõ®valuation de lõaptitude ¨ consentir ¨ des soins ne 
doit pas reposer sur le caractère raisonnable ou non de la déci-
sion qui est prise. La personne jugée apte à consentir peut pren-
dre la d®cision quõelle veut, m°me  si cette d®cision peut appa-
raître erronée ou déraisonnable. Cette décision peut vous sem-
bler contraire à son bien-être, mais si elle est jugée apte à 
consentir, cõest ¨ elle quõappartient le droit de d®cider. 
 
Quelles sont les exceptions au consentement aux 
soins? 
3 situations permettent dõoutrepasser le consentement aux 
soins : 
1- Lõurgence 
Il y a urgence lorsque la vie de la personne est en danger ou que 
son int®grit® est menac®e. Cõest une situation o½ lõon doit don-
ner des soins imm®diats. Dans ces situations, lõobligation de 
porter secours ¨ une personne en danger c¯de le pas ¨ lõobliga-
tion dõobtenir un consentement ou un consentement substitu® 
aux soins. 
2- Lõ®valuation psychiatrique 
Une personne doit se soumettre à une évaluation psychiatrique, 
malgré son refus, si cette évaluation ordonnée par le tribunal en 
vue de déterminer si son état mental présente un danger ou non 
pour elle-même ou pour autrui. Pour cette ordonnance, le juge 
peut aussi exiger que la personne subisse un examen médical si 
cela sõav¯re n®cessaire dans les circonstances. 
3- La garde en ®tablissement 
Cõest une mesure exceptionnelle permettant, avec lõautorisa-
tion du tribunal (Cour du Qu®bec), quõune personne, malgr® 
son refus ou son opposition, soit gardée dans un établissement si 
son état mental est jugé dangereux pour elle-même ou pour 
autrui. Il est à noter que cette situation ne permet pas de traiter 
la personne contre son gré.  




